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Présentation : 
Outils alternatifs de diversification des ressources d’un projet, le mécénat et la collecte de fonds privés sont 
désormais reconnus comme étant de véritables leviers fédérateurs pour l’intérêt général et la vitalité de nos 
territoires. Vous souhaitez mettre en œuvre une collecte de fonds privés en faisant appel à la générosité du 
public et des entreprises ? Mais par où commencer et comment s’organiser ? Quels sont les outils et bonnes 
pratiques à adopter ? 
  
A l’issue de ce parcours de formation, vous serez en mesure d’élaborer une stratégie de mécénat selon le public 
visé, de sécuriser votre démarche sur le plan juridique et fiscal et de structurer votre recherche de fonds privés 
pour lancer une collecte de fonds privés en cohérence avec vos valeurs et votre vision.  
 
 
Programme : 
Jour #1 : Connaître les fondamentaux 
Cette première journée de formation vous permettra d’appréhender les différentes méthodes et formes de 
collecte de fonds privés et de maîtriser le cadre juridique et fiscal du mécénat. 

> Le baromètre du don et de la philanthropie du monde au local, 
> Le mécénat : définition, formes & éligibilités, 
> Le cadre juridique et fiscal du mécénat, 
> Le micro-don et le financement participatif, 
> La gestion des conventions et la délivrance des contreparties et reçus fiscaux. 
  
Objectifs :  
Comprendre les tendances du Mécénat, 
Maîtriser les différentes méthodes et formes de collecte de fonds, 
Distinguer le mécénat du sponsoring,  
Maîtriser le cadre juridique et fiscal du mécénat, 
Délivrer une convention et un reçu fiscal. 
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Jour #2 : Construire la stratégie et passer à l'action 
Cette seconde journée de formation vous permettra de consolider les fondamentaux de votre projet, de 
structurer vos besoins, d'affûter votre argumentaire, d'organiser votre plan de collecte pour initier le dialogue 
afin de convaincre et de fidéliser vos donateurs. 

> Consolider les fondamentaux et la raison d’être du projet, 
> Identifier et organiser les besoins et les ressources du projet, 
> Valoriser ses ambitions de collecte et poser ses objectifs, 
> Identifier un cœur de cible et construire un argumentaire de conquête, 
> Mettre en œuvre un plan de collecte de fonds privés, 
> Sensibiliser, solliciter et fidéliser. 
  

Objectifs : 
Mieux se connaître pour définir la bonne stratégie du projet, 
Conforter la mission, les valeurs et la vision du projet (VMV), 
Structurer son modèle économique et son plan de collecte, 
Comprendre les motivations des donateurs et leurs perspectives, 
Prouver le bien fondé du projet et organiser sa prospection, 
Construire une politique de remerciement et de fidélisation.  

 

Public, Parcours, Méthode et Documentation : 

> Méthode : selon la méthode anglo-saxonne « The Basic Fundraising Wheel ». L’intervention est entrecoupée 
de temps de travail collectifs et participatifs pendant lesquels les participants s’exercent de manière active et 
pratique sur leur projet.  

> Capitalisation : Une évaluation des compétences atteintes sera proposée à l’issue de chaque journée de 
formation. Une attestation de formation sera ensuite délivrée par Bretagne Tiers Lieux.  

> Documentation : mise à disposition d’une « Boite à Outils Numérique » partagée, proposant toutes les 
ressources utiles pour élaborer, appliquer et enrichir les acquis. 
 
 
 
 
 


